
BIODIVERSITÉ Pour sa deuxième année, le projet Apiluz de Symbiose a réuni ses principaux 
acteurs le 1er juillet à Somme-Vesle. L’occasion de revenir sur cette initiative et faire le point sur 
l’évolution des bandes de luzerne non fauchées pour favoriser la vie des pollinisateurs 
et l’environnement.

Apiluz continue son butinage
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Projet d’envergure sur le 
territoire, Apiluz conti-
nue de se déployer pour 
sa deuxième année 

d’existence. Fédérateur et unique 
en France, cette action se met au 
service de la biodiversité avec 
1 840 km de bandes de luzerne 
non fauchées dans la Marne. 
Agriculteurs et apiculteurs 
avancent ainsi main dans la 
main pour le bien des abeilles 
et des pollinisateurs. « Ce pro-
jet de territoire vise à ramener de 
la biodiversité sur le territoire. 
L’agriculture et les agriculteurs 
peuvent y participer et être acteur 
de ce travail pour favoriser la vie 
des pollinisateurs, notamment 
sur des mois comme juin ou juil-
let où abeilles et autres pollini-
sateurs cherchent à se nourrir », 
lance Hervé Lapie, président de 
Symbiose, association à l’origine 
du projet.

2400 exploitants 
impliqués
Engagés autour d’un même 
objectif, remédier à la disette 
alimentaire des pollinisateurs et 
maintenir une biodiversité, les 

différents acteurs ont défendu 
l’enjeu sociétal et environne-
mental de ce projet d’ampleur. 
« Après un an d’existence du pro-
jet, nous sommes dans la deu-
xième année avant la troisième 
qui conclura l’expérience. Actuel-
lement, 520 hectares de bandes 
non fauchées sont répandus sur 
la Champagne. Un hectare de 
luzerne fleuri fait vivre 160 000 
abeilles et constitue une niche 
écologique pour de nombreuses 
autres espèces de pollinisateurs », 
précise Hervé Lapie, président 
de Symbiose. Après des proto-
coles expérimentaux entre 2014 
et 2016, Apiluz a fait ses preuves 
et répond désormais à des enjeux 
sociétaux et environnementaux. 
« Près de 2 400 exploitants sont 
impliqués. Nous expérimentons 
un nouveau site de trames vertes 
à Tilloy-en-Bellay, nous espérons 
que l’issue sera la même. Ce type 
d’initiative donne de la perspec-

tive et un sens au métier de l’agri-
culture avec l’apport d’un soutien 
à ces projets et de la coopération. 
Apiluz ne peut exister sans les 
agriculteurs qui font l’effort et 
acceptent un manque à gagner 
pour expérimenter Apiluz. C’est 
en préservant les équilibres entre 
économie et biodiversité qu’on 
conserve un bon indice envi-
ronnemental », souligne Hervé 
Lapie, président de Symbiose.

Mobilisation importante
Plus de 500 panneaux ont été 
installés afin d’indiquer les lieux 
réservés aux bandes de luzerne 
non fauchées. Au total, ce sont 
ainsi 750 communes concernées, 
dans lesquelles ces panneaux 
sont visibles dans les champs, 
mais aussi en bordure de route, 
afin de montrer l’ampleur du 
projet Apiluz depuis un an. 
« Les bandes non fauchées sont 
laissées jusqu’à floraison et per-

mettent aux pollinisateurs de se 
nourrir de manière qualitative. 
Cet aménagement apporte des 
solutions en termes de biodiver-
sité et répond à des attentes socié-
tales », poursuit Hervé Lapie. 
Lancé dans la région depuis 
l’année dernière, Apiluz est porté 
par quelque 3 000 agriculteurs 
solidaires de cette démarche, 
soit une majeure partie des agri-
culteurs dans la Marne.

Entente apiculteurs- 
agriculteurs
Volontaires et solidaires, api- 
culteurs et agriculteurs travaillent 

main dans la main. « C’est une 
démarche apiculteur-agriculteur. 
Les premiers projets ont fleuri en 
février 2021 et depuis on entre-
tient un lien entre les deux uni-
vers. Des coupes de la luzerne sont 
effectuées selon sa floraison pour 
obtenir du nectar et la production 
de miel de luzerne. C’est également 
une manière d’alimenter dura-
blement et qualitativement nos 
abeilles et autres pollinisateurs. 
C’est un soutien à une apiculture 
durable », ajoute Hervé Lapie.

Jean-Baptiste Labelle

Hervé Lapie et Benoit Collard ont évoqué l’avancée d’Apiluz.
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- 552 ha de bandes non fauchées maintenues dans les champs ;
- 1840 km de linéaire, dépassant l’objectif de 1 700 km  ;
-  2380 agriculteurs impliqués sur 3 308 parcelles de luzerne (soit 

26 210 ha de luzerne) ;
-  huit départements : Marne (71 % des surfaces de bandes non 

fauchées) ;
-  193 apiculteurs impactés directement dans la Marne, soit 9 818 

ruches.

Apiluz en chiffres

Les acteurs Apiluz ont fait l’état des lieux à Somme-Vesle.
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Les pollinisateurs font leur vie 
dans les luzernes non fauchées.
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 Assemblée nationale : 
de nouveaux profils agricoles 
en commission des Affaires 
économiques
Composée le 29 juin au titre de la 
XVIe législature, la commission des 
Affaires économiques (Coméco) de 
l’Assemblée nationale compte par-
mi ses membres de nouveaux profils 
agricoles, fraîchement élus. Pour la 
Nupes, il s’agit de la salariée agricole 
d’Ille-et-Vilaine Mathilde Hignet et 
de l’économiste d’AgroParisTech Au-
rélie Trouvé. Au titre du Rassemble-
ment national, le viticulteur Grégoire 
de Fournas (Gironde) fait son entrée 
dans la commission. Enfin, pour son 
deuxième mandat, l’agricultrice du 
Morbihan Nicole Le Peih (Renais-
sance) arrive en provenance de la 
commission des Affaires étrangères. 
D’autres députés spécialistes des su-
jets agricoles rempilent à la Coméco : 
Thierry Benoît (Horizons et appa-
rents, Ille-et-Vilaine), Frédéric Descro-
zaille (Renaissance, Val-de-Marne), 
Julien Dive (LR, Aisne), Dominique 
Potier (Socialistes et apparentés, 
Meurthe-et-Moselle), Richard Ramos 
(Modem, Loiret) et Stéphane Travert 
(Renaissance, Manche). Pour rappel, 
les compétences de la commission 
des Affaires économiques sont no-

tamment l’agriculture, l’énergie et les 
industries. Elle a notamment examiné 
les projets de loi Egalim 1 et 2, et de-
vrait examiner le projet de loi d’orien-
tation agricole sur l’installation, atten-
du pour l’été 2023.

 Prix alimentaires : Bercy 
écarte le retour des promotions 
à 50 %
Le gouvernement ne proposera pas 
d’autoriser les promotions à 50 % sur 
les produits alimentaires, a appris une 
journaliste de l’AFP le 5 juillet auprès 
de Bercy, une décision prise après la 
forte opposition des représentants des 
agriculteurs à cette suggestion formu-
lée par le ministre de l’Économie Bru-
no Le Maire la veille. Après avoir reçu 
le 5 juillet la présidente de la FNSEA 
Christiane Lambert et Arnaud Gail-
lot, président des Jeunes agriculteurs 
(JA), le ministre « s’est engagé à ne 
pas mettre en œuvre cette proposition, 
qui n’était encore qu’une suggestion, à 
l’issue de la mission confiée à l’Inspec-
tion générale des finances (IGF) » sur 
la formation des prix alimentaires, 
explique-t-on au ministère de l’Éco-
nomie. Une décision saluée par un 
communiqué de la FNSEA et des JA, 
qui y voient un message « capital » 
à l’endroit des agriculteurs et de la 

grande distribution. Actuellement, 
les enseignes ne peuvent proposer des 
promotions qu’à hauteur de 34 %, une 
règle censée protéger la rémunération 
des producteurs de denrées Le 4 juil-
let, le ministre de l’Économie Bruno 
Le Maire avait annoncé la création 
d’une enquête de l’IGF pour vérifier 
la formation des prix des produits ali-
mentaires en cette période d’inflation, 
notamment après que le président du 
comité stratégique des centres E. Le-
clerc, Michel-Édouard Leclerc, avait 
jugé « suspectes » certaines hausses 
de prix demandées par les industriels. 
En parallèle, la France insoumise et le 
Rassemblement national avaient de-
mandé la création d’une commission 
d’enquête parlementaire.

 Éthanol : une ouverture du 
Conseil en faveur des carburants 
neutres en carbone
La Collective du bioéthanol salue, 
dans un communiqué du 30 juin, l’ou-
verture du Conseil européen « envi-
ronnement » en faveur des carburants 
neutres en carbone. Cette position du 
Conseil a été prise le 29 juin dans le 
cadre de la révision du règlement por-
tant sur les émissions de CO2 des véhi-
cules légers (c’est ce règlement qui fixe 
la quantité d’émission de CO2 autori-

sée par km pour les constructeurs au-
tomobiles, NDLR). Selon la position 
adoptée par le Conseil, « la Commis-
sion fera, après consultation des parties 
prenantes, une proposition pour conti-
nuer l’immatriculation, après 2035, 
des véhicules fonctionnant exclusive-
ment avec des carburants neutres en 
CO2 », signale la collective. En effet, 
la Commission réexaminera en 2026 
les progrès réalisés par les carburants 
actuels vers la neutralité totale, ce qui 
laisse ouverte une fenêtre pour leur 
admission après 2035. Devraient être 
ainsi concernés les carburants synthé-
tiques et les biocarburants, poursuit 
la collective. Celle-ci ajoute que les 
carburants synthétiques (obtenus par 
mélange d’hydrogène et de CO2) sont 
complémentaires des biocarburants 
« avec lesquels ils pourront être mélan-
gés, notamment dans le superéthanol 
E85 pour remplacer la part minoritaire 
d’essence fossile, et atteindre la neutra-
lité carbone du carburant ».

 Fraudes à la Pac : la Cour des 
comptes de l’UE sonne l’alarme
La Pac est la « proie privilégiée des 
fraudeurs » qui exploitent « les failles » 
des contrôles nationaux, a averti le 
5 juillet la Cour des comptes de l’Union 
européenne, recommandant d’« agir 

davantage » pour traquer les contreve-
nants. Les montants signalés comme 
« frauduleux » par les États membres 
représentaient pour 2016-2020 seule-
ment 0,09 % des aides de la Pac, mais 
« ces chiffres ne donnent pas une image 
complète », estime l’institution basée 
à Luxembourg. Ainsi, sur un échan-
tillon de 698 paiements de la Pac au 
cours de la période 2018-2020, la Cour 
a identifié des « erreurs » dans 101 cas 
et pour 17 d’entre eux, estime que le 
soupçon de fraude existe. Les dossiers 
ont été transmis à l’Olaf (Office eu-
ropéen de la lutte anti-fraude) ou au 
Parquet européen, compétents pour 
enquêter. « Plus les critères sont com-
plexes, plus le risque est grand, notam- 
ment dans les aides au développement 
rural : certains demandeurs omettent des 
informations-clés ou créent artificiel- 
lement les conditions pour être admis-
sibles », soulignent les experts de la 
Cour dans leur rapport. Pour toucher 
l’aide aux PME agricoles, certaines ex-
ploitations ne déclarent pas leurs liens 
avec d’autres groupes : par exemple, 
une coopérative lituanienne a bénéfi-
cié de 200 000 euros, alors qu’elle était 
filiale d’une grande multinationale et 
ne pouvait pas prétendre à cette sub-
vention.

En bref


